
    

Prévoyance individuelle liée (3ème pilier)
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Généralités  

En la matière, le droit fédéral est exhaustivement compétent. On se référera ainsi pour toute question relative à ce sujet à la fiche
fédérale correspondante.

Il est conseillé à toute personne qui s'intéresse à contracter un troisième pilier de contacter un agent d'assurance et/ou une banque. Il est
également conseillé de demander plusieurs offres et de les comparer, les offres d'une assurance ou d'une banque à l'autre pouvant varier de
manière considérable.

Descriptif

Se référer à la fiche fédérale correspondante. 

Procédure

Les assurances, les banques et les institutions de prévoyance peuvent fournir les renseignements nécessaires aux personnes intéressées.

  

  Adresses
Autorité de surveillance des fondations (Fribourg)

  Lois et Règlements
Pas de loi pour cette fiche

  Sites utiles
Aucun site trouvé pour cette fiche
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